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RECUEIL DE LEGISLATION

A –– N° 37 3 mars 2006



Règlement grand-ducal du 28 février 2006 concernant l’indication de la consommation d’énergie
des climatiseurs à usage domestique.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que la

sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, forestière,
sociale et en matière de transports;

Vu la directive 92/75/CEE du Conseil du 22 septembre 1992 concernant l’indication de la consommation des
appareils domestiques en énergie et en autres ressources par voie d’étiquetage et d’informations uniformes relatives
aux produits;

Vu la directive 2002/31/CE de la Commission du 22 mars 2002 portant modalités d’application de la directive
92/75/CEE du Conseil en ce qui concerne l’indication de la consommation d’énergie des climatiseurs à usage
domestique;

Vu l’avis de la Chambre de Commerce;
Vu l’avis de la Chambre des Métiers;
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur et après délibération du Gouvernement

en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le présent règlement grand-ducal s’applique aux climatiseurs à usage domestique fonctionnant sur secteur,
tels qu’ils sont définis dans les normes européennes EN 255-1 et EN 814-1 et dans les normes harmonisées visées à
l’article 2.

Il ne s’applique pas aux appareils suivants:
– appareils pouvant fonctionner avec d’autres sources d’énergie,
– appareils air-eau et eau-eau,
– unités ayant un rendement (puissance frigorifique) supérieur à 12 kilowatts.
Art. 2. 1. Les informations requises aux termes du présent règlement sont établies sur la base de mesures effectuées

conformément aux normes harmonisées adoptées par le comité européen de normalisation (CEN) dans le cadre du
mandat que la Commission lui a conféré en vertu de la directive 98/34/CE. Les numéros de référence de ces normes
ont été publiés au Journal officiel des Communautés européennes et les numéros de référence des normes nationales
transposant lesdites normes harmonisées ont été publiés au Mémorial. Pour l’ensemble du présent règlement, toutes
les dispositions des annexes I, II et III du présent règlement concernant la fourniture d’informations sur le bruit
s’appliquent uniquement dans les cas où ces informations sont requises conformément aux dispositions du règlement
grand-ducal du 20 juin 1990 transposant la directive 86/594/CEE du Conseil concernant le bruit aérien émis par les
appareils domestiques. Le cas échéant, ces informations sont établies conformément aux dispositions dudit règlement.

2. Aux fins du présent règlement, on entend par:
– distributeur: un détaillant ou toute autre personne qui vend, loue, offre en location-vente ou expose des

climatiseurs à usage domestique à destination de l’utilisateur final;
– fournisseur: le fabricant ou son représentant agréé dans l’Union européenne ou la personne qui place le produit

sur le marché de l’Union européenne;
– fiche: un tableau d’information uniformisé relatif au climatiseurs à usage domestique en question;
– renseignements complémentaires: les autres renseignements relatifs au rendement d’un climatiseur à usage

domestique qui concernent, ou aident à évaluer, sa consommation en énergie ou en autres ressources
essentielles;

– ministre: le ministre ayant l’énergie dans ses attributions.

Art. 3. 1. La documentation technique comprend:
a) le nom et l’adresse du fournisseur;
b) une description générale du modèle permettant de l’identifier aisément;
c) des informations, éventuellement sous forme de dessins, sur les principales caractéristiques techniques du

modèle, et notamment celles ayant une influence notable sur la consommation d’énergie;
d) les rapports d’essais et de mesure réalisés conformément aux procédures d’essai prévues par les normes

harmonisées visées à l’article 2, paragraphe 1, du présent règlement;
e) le mode d’emploi, le cas échéant.
Lorsque les informations concernant une combinaison de modèles particulière reposent sur des calculs fondés sur

la conception et/ou l’extrapolation de combinaisons existantes, il convient de donner le détail de ces calculs et/ou de
ces extrapolations, ainsi que des essais effectués, afin de vérifier l’exactitude des calculs (description du modèle
mathématique utilisé pour calculer les performances des systèmes split, et indication des mesures prises pour vérifier
le modèle).
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